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Procès-verbal ς Séance ordinaire ς Conseil Municipal de GRIGNOLS 
Mardi 13 février 2024 à 19h00 

 

Convocation du 06 février 2024 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ vingt-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de GRIGNOLS, 
dûment convoqué, ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł la Mairie de Grignols, sous la présidence de Madame Françoise 
DUPIOL-TACH, Maire. 
 

PRÉSENTS : Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Lucienne BIES, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, Françoise 
DUPIOL TACH, Léa GONZALEZ-REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL-ZANDVLIET. 
 

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) : Michel CARRETEY a donné procuration à Patrick CHAMINADE, Solange DEGRUSON a donné 
procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de Séance : Patrick CHAMINADE. 
 

Ordre du jour : 
 

- SICTOM SUD GIRONDE ς Présentation des nouvelles consignes de tri par M. DORAY Christophe, 
Président du SICTOM SUD GIRONDE ; 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2023 ; 
- Aménagement de bourg ς demande de subventions DETR et Département - Délibérations ; 
- Adoption du rapport de la CLECT du 13 décembre 2023- Délibération ;  
- Cession à la commune des emprises des espaces communs de la Résidence Le Hameau des Chaumes 

par GIRONDE HABITAT ς Délibération ; 
- Convention de servitude avec le SDEEG ς ligne souterraine et poste de transformation Les Arroudets ς 

Délibération ; 
- Cession de terrains par la commune ς Allée du Château ς à la CDC du Bazadais pour implantation de la 
ŦǳǘǳǊŜ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ - Délibération ; 

- Service de broyage de végétaux ς ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ς Délibération ;  
- vǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ΧΦ 

 

ü  Présentation des nouvelles consignes de tri par le Directeur du SICTOM Sud Gironde 
 

Messieurs Christophe DORAY et Christophe VOISIN, respectivement Président et Directeur Général des Services du 
SICTOM SUD GIRONDE présentent au conseil municipal les services de traitement de déchets et leur évolution. 
Le SICTOM Sud Gironde est le syndicat intercommunal de collecte des déchets ménager et assimilés du Sud Gironde. 
Il regroupe 85 communes réparties ǎǳǊ р ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ {ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ м 592 km². 
90 agents le composent avec 9 secteurs de collecte qui représentent 35 tournées différentes. 
La collecte des déchets ménagers en porte à porte représente 15 нут ǘƻƴƴŜǎ ǎƻƛǘ ноп ƪƎκƘŀōΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 
en container de tri représente 5 пмн ǘƻƴƴŜǎ ǎƻƛǘ уо ƪƎκƘŀōΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
représente 18 2385 tonnes soit 279,80 kg/hab. 
Les coûts de traitement des déchets poursuivent leurs flambées depuis plusieurs années ς coût de traitement et 
TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) ς alors que les charges de structures restent stables. Les seules 
ƻǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴtation sont la réduction des déchets et le renforcement du geste de tri des emballages 
et des papiers. 
Evolution des coûts de traitements /  tonne TTC : 

- En 2019 : 
o Ordures ménagères Υ фоΣлл ϵ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ оΦлл ϵ ŘŜ ¢D!t 
o Tout venant Υ фрΦлл ϵ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ мтΦлл ϵ ŘŜ ¢D!t 

- En 2024 : 
o Ordures ménagères : 13оΣлл ϵ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 14Φлл ϵ ŘŜ ¢D!t 
o Tout venant : 135Φлл ϵ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 58Φлл ϵ ŘŜ ¢D!t 

- En 2025- prévisions : 
o Ordures ménagères Υ мпмΣлл ϵ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ мрΦлл ϵ ŘŜ ¢D!t 
o Tout venant Υ мпнΦлл ϵ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ срΦлл ϵ ŘŜ ¢D!t 

 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ōŀŎ ƴƻƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀƛƴǎƛ : 
- 40.00 % de déchets compostables 
- 30.00 % de déchets recyclables 
- 7.00 % de verres (recyclables) 
- 3.00 % de vêtements et autres produits pouvant être recyclés 
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- нлΦлл ҈ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
Pour permettre une meilleure gestion des ordures ménagères et ainsi éviter une flambée des coûts pour le 
redevable, une expérimentation en porte à porte des bacs jaunes est en cours sur certaines communes. 
Sur ces communes équipées de bacs noirs et jaunes sont constatées entre 2022 et 2023, une augmentation 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ну ƪƎκƘŀōΦκŀƴ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сн ƪƎκƘŀōΦκŀƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
Cette expérience montre que les habitants équipés de bacs jaunes sont plus sensibilisés au tri, ce qui est positif. 
5ΩƛŎƛ нлнтΣ ƭŜ {L/¢ha ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǘǊƛ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Avec ce dispositif le SICTOM prévoit la diminution du coût de traitement par habitant Υ ŘŜ нпΦр ϵκƘŀōΦ Ŝƴ нлнн Ł 
мсΦу ϵκƘŀōΦ Ŝƴ нлнт ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ррл лллΦлл ϵκŀƴΦ 
Le Conseil Municipal sera donc amené à se prononcer sur le nombre de passage hebdomadaire : dŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭ : 2 
ramassages / mois pour les bacs noirs et 2 ramassages / mois pour les bacs jaunes.  
Une réflexion sera engagée pour traiter les centres-bourgs, notamment les habitations qui ne disposent pas de cour 
ou de jardin pour entreposer les bacs. 
Madame le Maire propose de renouveler sur la commune une session « tous au compost » pour sensibiliser les 
administrés au compostage. 
Madame le Maire et le Conseil Municipal remercie MM. DORAY et VOISIN pour leur présentation. 
 

ü  Approbation du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2023  
 

Madame le Maire indique que le procès-verbal de la séance du 14 décembre dernier a été transmis à chaque 
ƳŜƳōǊŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊΦ  
!ǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ ŦŀƛǘŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la 
séance du Conseil Municipal du 14 décembre 2023. 

 

ü  Aménagement de bourg ς demande de subventions DETR et Département - Délibérations 
 

 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 
Pour la troisième phase : aménagement du monument aux morts et rond-Ǉƻƛƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
(200 лллΦлл ϵ Ŝƴ Ǉƭǳǎύ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ, entre 
autres. Pour la quatrième phase, il est de même, dépassement de 78 лллΦлл ϵ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ н ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇƘŀǎŜǎΦ  
Sur les conseils des services de la Sous-préfecture, elle propose de demander les subventions pour les deux 
premières phases qui consistent à la sécurisation Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ŀǾŜƴǳŜ 9ƳƳŀƴǳŜƭ 
Lasserre, Route de Marmande et Route des Coteaux ainsi que le Chemin de ronde ; le montant estimé pour ces 
travaux étant de 146 сспΦлл ϵ I¢Φ 
En ce qui concerne la subvention au titre de la DETR, elle propose au conseil municipal de solliciter 30 % du montant 
des travaux HT soit : 43 ффлΦлл ϵΦ  
Le plan de financement des phases 1 et 2 au titre de la DETR serait établi ainsi : 

- Aménagement de bourg : Phases 1 et 2 :   146 сопΦлл ϵ I¢ 
- Subvention DETR :        43 ффлΦлл ϵ   30.00 % 
- Subventions classiques Département dont CDS (1.20) :    ррнфпΦлл ϵ  37.70 % 
- Autofinancement :         47 орлΦлл ϵ I¢ 32.30 % 

Les dates prévisionnelles de réalisation : 
- 5ŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 01 juin 2024 
- Cƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 31 décembre 2025. 

 

En ce qui concerne la demande de subvention au Département, il convient pour 2024 de ne solliciter que la 
subvention de la phase 1 comme déterminé avec les services départementaux. 
Le plan de financement de la phase 1 au titre des aides du Département serait établi ainsi :  

- Aménagement de bourg : Phases 1 et 2 :   пр мрлΦлл ϵ I¢ 
- Subvention DETR :      мо рпрΦлл ϵ   30.00 % 
- Subventions classiques Département dont CDS (1.20) :  20 ллтΦсл ϵ  44.30 % 
- Autofinancement :       11 рфтΦпл ϵ I¢  25.70 % 

Les dates prévisionnelles de réalisation : 
- 5ŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 01 juin 2024 
- Cƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 31 décembre 2024. 

Le Conseil Municipal valide ces propositions et charge Madame le Maire de procéder à la demande de ces 
subventions.  
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aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ лс ƳŀǊǎ ǇƻǳǊ 
ŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŀ 
validation des demandes de subventions pour commencer les travaux. 

Délibération n° : 01/2024 et 02/2024 
 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 01/2024 
 

Objet : Demande subvention au titre de la DETR 2024 
Opération : Aménagement de Bourg 

 

[Ωŀƴ deux mille vingt-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 
 
 
 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ лу ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно Τ 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 59¢w ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŜǎǘƛƳŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ς wh¦D9 .hw59!¦· ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Υ умо нррΦнр ϵ I¢Σ ƘƻǊǎ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 
 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŎƛƴŘŞŜ Ŝƴ п ǇƘŀǎŜǎ Υ 

- мŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ς нлнп Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ ς !ǾŜƴǳŜ 9ƳƳŀƴǳŜƭ 

[ŀǎǎŜǊǊŜ όw5млύ Ŝǘ wƻǳǘŜ ŘŜ aŀǊƳŀƴŘŜ όw5срр9оύ Υ пр мрлΦлл ϵ I¢ 

- нŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ς нлнр Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ς wƻǳǘŜ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƧŀƭƻǳȄ 

όw5сррύ Ŝǘ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ wƻƴŘŜ όw5срр9оύ Υ млм пупΦлл ϵ I¢ 

- оŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ς нлнс Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƻƴŘπǇƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ƳƻǊǘǎ όw5сррύ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Υ прс утлΦлл ϵ I¢ 

- пŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ς нлнт Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ tawύ Υ нлф трмΦнр ϵ I¢ 
 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Υ 

- ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƭŀ 59¢w нлнп ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ м Ŝǘ н Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ ς !ǾŜƴǳŜ 9ƳƳŀƴǳŜƭ [ŀǎǎŜǊǊŜ όw5млύ 

Ŝǘ wƻǳǘŜ ŘŜ aŀǊƳŀƴŘŜ όw5срр9оύ Υ пр мрлΦлл ϵ I¢ 

o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ς wƻǳǘŜ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƧŀƭƻǳȄ όw5сррύ Ŝǘ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ wƻƴŘŜ όw5срр9оύ Υ млм пупΦлл ϵ I¢ 
 

- ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ŝƴ нлнс ƭŀ 59¢w ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ о Ŝǘ пΦ 
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[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƘŀǎŜ м Ŝǘ н ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ 59¢w нлнп Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 

 
 

 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

5ŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ лм Ƨǳƛƴ нлнп 

5ŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр 
 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Υ 

π ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ м Ŝǘ н Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мпс сопΦлл ϵ I¢ ς 

мтр фслΦул ϵ ¢¢/Σ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞƴƻƴŎŞŜ ŎƛπŘŜǎǎǳǎ Τ 

π ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Τ 

π ŀǳǘƻǊƛǎŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 9ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 59¢w Τ 

π ŀǳǘƻǊƛǎŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 
 
 
 
 
 
 
 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ  aƻƴǘŀƴǘ I¢ aƻƴǘŀƴǘ ¢¢/ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
 tƘŀǎŜǎ м Ŝǘ н 

 мпс сопΦлл ϵ мтр фслΦул ϵ 

aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ 

{ƻǳǊŎŜǎ ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜ 
aƻƴǘŀƴǘ 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ 

¢ŀǳȄ 

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ό/!CΣ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦΦΦύ 

    

    

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

9ǘŀǘ 59¢w по ффлΦлл ϵ ол ҈ 

wŞƎƛƻƴ    

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ /5{ Υ мΦнл ррнфпΦлл ϵ отΦтл ҈ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ    

!ǳǘƻπŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

CƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ  пт орлΦлл ϵ онΦол ҈ 

9ƳǇǊǳƴǘ    

¢ƻǘŀƭ I¢  мпс сопΦлл ϵ млл ҈ 
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EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 02/2024 
 

Objet : Demande subvention au Département de la Gironde 
Opération : Aménagement de Bourg ς CAB2 ς Phase 1 ς Actions 3.2 et 3.3 

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ ς /!. нΣ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ лу ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
нлно Τ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŎƘŀǊƎŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Υ  
 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŜǎǘƛƳŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ оΦн 9ƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ 9ƳƳŀƴǳŜƭ [ŀǎǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ Υ 
- мŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ς нлнп Υ !Ŏǘƛƻƴ оΦн π !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ ς !ǾŜƴǳŜ 
9ƳƳŀƴǳŜƭ [ŀǎǎŜǊǊŜ π wƻǳǘŜ ŘŜ [ŀƴƎƻƴ όw5млύ Υ нп тулΦлл ϵ I¢ 
 

- мŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ς нлнп Υ !Ŏǘƛƻƴ оΦо ς !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ wƻǳǘŜ ŘŜ aŀǊƳŀƴŘŜ όw5 срр9рύ Υ 
нл отлΦлл ϵ I¢ 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 

 
 
 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
5ŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ лм Ƨǳƛƴ нлнп 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ  aƻƴǘŀƴǘ I¢ aƻƴǘŀƴǘ ¢¢/ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ π  tƘŀǎŜ м  пр мрлΦлл ϵ рп мулΦлл ϵ 

aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ 

{ƻǳǊŎŜǎ ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜ 
aƻƴǘŀƴǘ 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ 

¢ŀǳȄ 

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ό/!CΣ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦΦΦύ 

    

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

9ǘŀǘ 59¢w мо рпрΦлл ϵ ол ҈ 

wŞƎƛƻƴ    

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ /5{ Υ мΦнл нл ллтΦсл ϵ ппΦол ҈ 

!ǳǘƻπŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

CƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ  мм рфтΦпл ϵ нрΦтл ҈ 

9ƳǇǊǳƴǘ    

¢ƻǘŀƭ I¢  пр мрлΦлл ϵ млл ҈ 
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5ŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп 

 

!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Υ 
π ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƘŀǎŜ м ς ŀŎǘƛƻƴ оΦн Ŝǘ оΦо ŜǎǘƛƳŞŜ Ł пр мрлΦлл I¢ ς рп мулΦлл ϵ ¢¢/Σ ǎŜƭƻƴ 
ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞƴƻƴŎŞŜ ŎƛπŘŜǎǎǳǎ Τ 
π ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Τ 
π ŀǳǘƻǊƛǎŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Τ 
π ŀǳǘƻǊƛǎŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
 

La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 
 
 

ü  Adoption du rapport de la CLECT du 13 décembre 2023- Délibération  
 

Exposé :  
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /ƘŀǊƎŜǎ ¢ǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ .ŜǊƴƻǎ-
Beaulac. 
Lors de la séance du 13 décembre 2023Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǾƛŎŜ-président. Monsieur Jean-
Luc GLEYZE et Madame Nicole VIGNES ont respectivement été élus Président et Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

Rappel du contexte : Dans le cadre de ses compétences supplémentaires, la CDC du Bazadais gère la halte nautique 
de Bernos-.ŜŀǳƭŀŎΦ /ŜǘǘŜ ƘŀƭǘŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄ-
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀȊŀŘŀƛǎΦ /Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊées. 
Depuis plusieurs années, la multiplication des acteurs intervenants sur le site (commune, CDC, Département de la 
DƛǊƻƴŘŜΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ƛǊƻƴΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŀ ǊŜƴŘǳ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
Une réflexion a alors été engagée par la commune de Bernos-Beaulac sur une reprise de la gestion de ce site. 
Par délibération en date du 10 février 2022, le conseil municipal de Bernos-.ŜŀǳƭŀŎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /5/ Řǳ .ŀȊŀŘŀƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊƴƻǎ-Beaulac. 
En date du 25 mai 2022, le conseil communautaire a validé la modification des statuts de la CDC du Bazadais actant 
la suppression de la halte nautique de Bernos-Beaulac des compétences supplémentaires. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рнмм-17 du CGCT, lŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
municipaux des communes membres pour se prononcer sur la restitution proposée. La délibération a été 
approuvée à la majorité qualifiée des communes membres. 
Par délibération en date respectivement du 25 janvier 2023 et du 17 mars 2023, la CDC du Bazadais et la commune 
de Bernos-Beaulac ont validé les modalités budgétaires et patrimoniales liées à la restitution de la halte nautique à 
la commune de Bernos-Beaulac. 
 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǊƎŜǎ ¢ǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
compétences à la commune de Bernos-Beaulac. 
 

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ : Dans le cas de rétrocession de 
compétences, en régime de fiscalité professionnelle unique, le principal impact financier tient au fait que 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ Ł ŘǳŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
annualisée que cette commune portera à la place de son EPCI. Depuis la loi du 12 août 2004 (libertés et 
responsabilités locales), la méthode « classique » ou de droit commun distingue les charges non liées à un 
équipement des charges liées à un équipement : 

 

Dépense de fonctionnement ς Recettes de fonctionnement = coût net transféré. 
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Pour le calcul, la CLECT a proposé de retenir les charges et produits constatés sur les 5 dernières années de 
fonctionnement. Les résultats constatés ne concernent que des écritures de fonctionnement. 
[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ нлму Ł нлнн ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нп мтпΦрм ϵΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ фноΦтр ϵΦ 
Le montant dŜ ƭΩattribution de compensation reversé à la commune de Bernos-Beaulac sera donc de 23 нрлΦтс ϵΦ 
[ŀ ƘŀƭǘŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлноΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
proratisée ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно. La régularisation sera opérée sur ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
 

9ƴ ŘŀǘŜ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭŀ /[9/¢ ŀ ŘŞŎƛŘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
transférées à la commune de Bernos-Beaulac dans le cadre de la restitution de la compétence « Halte nautique » à 
la commune telles que présentées. 
Le rapport est soumiǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 
Madame le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur les modalités de calcul liées au transfert. 
 
Le Conseil Municipal approuve à la majorité des membres présents et représentés (10 Pour et 2 abstentions) les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊƴƻǎ-Beaulac dans le cadre de la 
restitution de la compétence « halte nautique » telles que présentées. 

Délibération n° : 03/2024 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 03/2024 
 

Objet : Adoption du rapport de la CLECT du 13 décembre 2023 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 10 ς Contre : 0 ς Abstentions : 2 
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 
 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǊƎŜǎ ¢ǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ 
(CLECT), a télétransmis le 3 janvier 2024, le rapport de la CLECT, en date du 13 décembre 2023, relatif à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des charges transférées dans le cadre de la restitution de la compétence « halte nautique » à la commune de 
Bernos-Beaulac. 

 

En effet, depuis plusieurs années, la multiplication des acteurs intervenants sur le site (Commune, Communauté de 

Communes, Département de la DƛǊƻƴŘŜΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ƛǊƻƴΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŀ ǊŜƴŘǳ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
 

Une réflexion a alors été engagée par la Commune de Bernos-Beaulac sur une reprise de la gestion du site. 
 

Par délibération n° 081-2022-10-02 en date du 10 février 2022, le Conseil Municipal de Bernos-.ŜŀǳƭŀŎ ǎΩŜǎǘ 

ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

du Bazadais à la Commune de Bernos-Beaulac. 
 

Par délibération n° DE_25052022_02 en date du 25 mai 2022, le Conseil communautaire a validé la modification 

des statuts de la Communauté de communes du Bazadais actant la suppression de la halte nautique de Bernos-

Beaulac du paragraphe 3 des compétences supplémentaires portant sur « [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

gestion des sites naturels et touristiques ».  
 

Selon les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рнмм-17-м Řǳ /D/¢Σ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ 

des communes membres, qui disposaient d'un délai maximum de trois mois, à compter de la notification de la 
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délibération de la CdC, pour se prononcer sur la restitution proposée. A défaut de délibération dans ce délai, la 

décision des communes a été réputée favorable.  
 

La délibération a été approuvée à la majorité qualifiée des communes membres. 
 

Par délibérations en date respectivement du 25 janvier 2023 et du 17 mars 2023, la Communauté de Communes et 

la commune de Bernos-Beaulac ont validé les modalités budgétaires et patrimoniales liées à la restitution de la 

halte nautique à la commune de Bernos-Beaulac. 
 

Par arrêté préfectoral en date du 4 septembre 2023, la modification des statuts de la Communauté de communes 

du Bazadais a été autorisée. 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǊƎŜǎ ¢ǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 

compétence à la commune de Bernos-Beaulac. 
 

Le rapport est joint en annexe. 
 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ /Σ L± Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎΣ ζ Ce rapport 
est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier 
alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à 
compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission. » 

 
Elle demande au Conseil municipal de bien vouloir adopter le rapport joint à la convocation. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et représentés  
-10 Pour, 2 Abstentions : 

 
ü APPROUVE le rapport de la CLECT, en date du 13 décembre 2023, joint à la présente délibération. 
 

La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 
 

RAPPORT CLECT ς Annexe 1 ς page : 17 

 

ü  Cession à la commune des emprises des espaces communs de la Résidence Le Hameau des Chaumes 
par GIRONDE HABITAT ς Délibération 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la négociation avec Gironde Habitat en 2016 concernant 
la cession de le maison Court et des terrains pour la réalisation du hameau des Chaumes, il avait été convenu que 
la voirie après réalisation serait rétrocédée à la commune. 
En 2021, une délibération avait été prise en ce sens.  
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ DƛǊƻƴŘŜ Iŀōƛǘŀǘ ŀ ŀŎǘŞ ŎŜǘǘŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ƭŜ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΦ 
[ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лм Ƨǳƛƴ нлнм ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜs 
espaces rétrocédés, à la demande du notaire en charge de la transaction, il convient à nouveau de délibérer. 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la rétrocession des espaces communs du 
Hameau des Chaumes tels que précisés ci-après : 

- La rétrocession concerne les parcelles AB 617 (1407 m²), AB 610 (85 m²), AB 612 (516 m²), AB 608 (390 
m²), AB 602 (9 m²), AB 604 (356 m²) de la Résidence « Le Hameau des Chaumes η ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 
de 2 763 m² destinées à être intégrées dans la voirie communale selon acte notarié, 

- La rétrocession concerne la voirie du lotissement ainsi que toutes les parties communes et équipements 
annexes : trottoirs, espaces verts, réseau pluvial, éclairage public. 

Le Conseil Municipal appelé à délibérer, 
- Approuve la rétrocession des parcelles telles que décrites ci-dessus destinées à être intégrées dans la 

voirie communale, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392792&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Approuve la rétrocession également de toutes les parties communes et équipements annexes tels que 
trottoirs, espaces verts, réseau pluvial, éclairage public, 

- Décide que la voirie de la Résidence « Le Hameau des Chaumes » sera transférée dans le domaine public 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǇǊŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Délibération n° : 04/2024 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 04/2024 
 

Objet : Reprise de la voirie et des parties communes de la Résidence Le Hameau des Chaumes dans le 
domaine public communal. 

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 
 
 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29.  
 

- VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L 318-3.  
 

- VU le projet de rétrocession et ses conditions financières.  
 

- VU la délibération n° 14/2021 en date du 01 juin 2021 acceptant la rétrocession de la voirie de la Résidence "Le 
Hameau des Chaumes" dans le domaine public communal.  
 

CONSIDERANT l'utilité de classer la voirie de la Résidence "Le Hameau des Chaumes" dans le domaine public de la 
voirie communale.  
 

/hb{L59w!b¢ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ DƛǊƻƴŘŜ Iŀōƛǘŀǘ ŀ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ 
pour cette rétrocession en date du 14 décembre 2023.  
 

CONSIDERANT que, conformément à l'article L 141-3 du code de la voirie routière (sauf si le classement envisagé 
porte atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie), la procédure de classement dans le 
domaine public routier communal de la voirie incluant ses annexes ne nécessite pas d'enquête publique préalable. 
 

CONSIDERANT que le notaire chargé de l'établissement de l'acte de rétrocession demande que la délibération du 
Conseil Municipal stipule que la rétrocession porte non seulement sur la voirie mais également sur les parties 
communes de la Résidence « Le Hameau des Chaumes » ;  
 

ENTENDU le rapport de Madame le Maire ; 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- ACCEPTE la rétrocession des parcelles AB 617 (1407 m²), AB 610 (85 m²), AB 612 (516 m²), AB 608 (390 m²), 
AB 602 (9 m²), AB 604 (356 m²) de la Résidence « Le Hameau des Chaumes η ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
2 763 m² destinées à être intégrées dans la voirie communale selon acte notarié. 

 

- PRECISE que la rétrocession concerne la voirie du lotissement ainsi que toutes les parties communes et 
équipements annexes : trottoirs, espaces verts, réseau pluvial, éclairage public.  

 

- DONNE POUVOIR à Madame le Maire pour signer tous documents afférents à la rétrocession de parcelles 
de la Résidence « Le Hameau des Chaumes η Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞΦ 

 

- DECIDE que la voirie de la Résidence « Le Hameau des Chaumes » sera transférée dans le domaine public 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǇǊŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
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- AUTORISE Madame le Maire à engager toutes les démarches nécessaires visant à l'inscription de ces rues 
et espaces publics dans le tableau de la voirie communale. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à porter au budget primitif 2024, les crédits nécessaires pour régler les frais 
notariés relatifs au dossier.  

 
 
La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 
 
 

ü  Convention de servitude avec le SDEEG ς ligne souterraine et poste de transformation Les Arroudets 
ς Délibération 
 

 

Lors de la réalisation des travaux de la voirie du lotissement « Les Arroudets ηΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƛǎ 
en charge par le SDEEG ς Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde - a nécessité 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ le passage ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł 
la commune 
Par convention, il convient ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǳ {599D ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ф Ƴч ŘŜ 
la parcelle F911 sur laquelle sera installé un poste de transformation et tous les accessoires, de faire passer en 
amont comme en aval de ce poste toutes canalisations électriques (souterraines ou aériennes) pour assurer 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
 La commune conserve la propriété de la parcelle. La convention est conclue à titre gratuit. 
Madame le Maire ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
correspondant aux servitudes accordées au SDEEG. 
Le Conseil Municipal approuve ces servitudes et autorise Madame la Maire à signer tous les documents inhérents 
à cette décision.  

Délibération n° : 05/2024 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 05/2024 
 

Objet : Convention de servitude 

avec le SYNDICAT DEPARTEMENTAL ENERGIES ET ENVIRONNEMENT DE LA GIRONDE 

 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
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Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 
 

 

Madame le Maire indique que les travaux réalisés par le SYNDICAT DEPARTEMENTAL ENERGIES ET 

ENVIRONNEMENT 59 [! DLwhb59 ŀǳ ƭƛŜǳŘƛǘ [Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ƻƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ C ƴϲфммΣ фмоΣ фмсΣ фму Ŝǘ 

919 appartenant à la Commune. 

 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

administrative correspondant aux servitudes accordées au SYNDICAT DEPARTEMENTAL ENERGIES ET 

ENVIRONNEMENT DE LA GIRONDE. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

AUTORISE aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 

accordées au SYNDICAT DEPARTEMENTAL ENERGIES ET ENVIRONNEMENT DE LA GIRONDE. 
 
 
La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 
 
 

Convention SDEEG ς Annexe 2 ς page 22  
 

ü  Cession de terrains par la commune ς Allée du Château ς à la CDC du Bazadais pour implantation de 
ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ - Délibération 
 

 

Madame le Maire rappelle ǉǳŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ en 2005/2006 par la communauté de communes est 
construite sur un terrain appartenant à la commune. En prévision de la construction de la crèche sur ce même 
terrain, il convient de régulariser cette situation. 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ /5/ Řǳ .ŀȊŀŘŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩϵǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ C фпт ŘΩǳƴŜ 
superficie de 3 072 m². Les frais de géomètre et de notaire ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
Le Conseil Municipal approuve, à la majorité, ŎŜǘǘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩϵǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΦ 

Délibération n° : 06/2024 
tŀǘǊƛŎƪ /I!aLb!59 ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ Ƴŀƛ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ  
Madame le Maire souligne ǉǳΩǳƴŜ Ŏonvention a été soumise à Madame la Présidente de la CDC du Bazadais 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ pour la circulation des engins 
de chantiers sur la voie du Lotissement « Les Arroudets » et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ le stockage de matériaux durant toute 
la période du chantier. Cette convention engage la CDC à prendre en charge les dégâts qui pourraient être 
occasionnés sur le domaine public communal. 
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EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 06/2024 
 

Objet : Cession Commune de GRIGNOLS / CDC DU BAZADAIS 

Terrain Allée du Château 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024.  
 
 

Madame le Maire rappelle que ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /5/ Řǳ .ŀȊŀŘŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

appartement à la commune.  

Afin de régulariser cette situation, il convient de procéder à la cession de ce terrain à la CDC du BAZADAIS.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŞŘŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ C фпт όǎŜƭƻƴ Ǉƭŀƴ Ƨƻƛƴǘύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о 072 m². 

aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎŞŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎǊŝŎƘŜ ǎŜǊŀ 

construite sur cette parcelle. 

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la réalisation de cette cession. 

Le Conseil MunicipalΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ; 

- Valide la cession de la parcelle F 947 ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ totale de 3 072 m² ǇƻǳǊ ƭΩŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ 
CDC du BAZADAIS ; 

- tǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ aŀƞǘǊŜ [!¢h¦wb9wL9Σ bƻǘŀƛǊŜ Ł .!½!{ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
honoraires de celui-Ŏƛ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ; 

- Autorise Madame le Maire pour procéder aux formalités de purge du droit de préférence de 
ƭŀ {!C9wΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ; 

- Autorise Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à cette cession. 
 
La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 
 

Plan cadastral ς Annexe 3 ς page 34 
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ü  Service de broyage de végétaux ς ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ς Délibération  

 
aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ 
dernières années un service gratuit de broyage de végétaux à domicile pour les habitants de la commune a été mis 
en place. 
9ǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ devient couteux. 5ΩŀǳǘǊŜ 
part, compte tenu des problèmes engendrés par une désorganisation de la préparation préalable chez certains 
administrésΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 
En concertation avec le service techniqueΣ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ млΦлл ϵ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀƛǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞΦ 
Le Conseil Municipal valide la proposition de facturation du service de broyage des végétaux à domicile à hauteur 
ŘŜ млΦлл ϵ κ ƘŜǳǊŜ étant précisé que toute heure commencée sera due. 

Délibération n° : 08/2024 
 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 08/2024 
 

Objet : Règlementation et Tarification  

du service de broyage des végétaux pour les particuliers 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 
 

Exposé : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
de ses espaces verts puis elle a proposé un service de broyage pour les particuliers.  
Le principe : les administrés demandent une intervention et les agents techniques de la commune se rendent au 
ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ Ŝǘ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŀǳ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлнл Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘΦ 
Cependant, devant les demandes de plus en plus nombreuses et le temps passé sur certaines interventions non 
préparées en amont par les administrés, il est nécessaire de règlementer ce service. 
De plus, considérant le coût du carburant, en concertation avec le responsable des services techniques, Madame le 
Maire propose de déterminer une tarification pour ce service. 
 

Le Conseil Municipal, Madame le Maire entendue,  
 

  /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻŎŀǳȄ ; 
 

  Considérant la prise ne compte des coûts de carburant inhérents à ce service ; 
 

- Décide de règlementer le service de broyage des végétaux proposé aux habitants de la commune ; 
- Approuve les termes de la convention « Broyage de végétaux à domicile » jointe à la présente délibération ; 
- 5ŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ : 

o млΣлл ϵ κ ƘŜǳǊŜ ς Toute heure commencée étant due. 
- tǊŞŎƛǎŜΣ ǉǳΩŜƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ wŞƎƛǎǎŜǳǊ Řǳ {D/ ŘŜ ƭŀ wŞƻƭŜΣ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ Ŝǘ 

intégré aux régies diverses de la commune. 
 

La Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
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- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
ou de façon dématérialisée sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par 
le représentant de l'État et sa publication. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 

 
 
 

Convention broyage des végétaux à domicile ς Annexe 4 -page 36 
 
 

ü  Questions diverses : 
 

Démission de Ludovic CASTAGNET : /ƻƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǆǳȄΣ [ǳŘƻǾƛŎ /!{¢!Db9¢Σ ŀƎŜƴǘ 
contractuel au service technique a remis sa démission ; il a quitté la collectivité le 27 janvier dernier. Madame le 
Maire donne lecture de sa lettre de démission du 26 décembre 2023 reçue le 28 décembre 2023 qui précise 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭǳƛ ǊŜƳŜǘǘǊŜ 
tous les documents administratifs règlementaires. 
Madame le Maire ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ WƻƴŀǘƘŀƴ .h¦59¢ ǎŜǊŀ ǊŜŎǊǳǘŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ 04 mars sur un poste 
ŘΩŀƎŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳƻǘƛǘŞ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ нлƘΦ Ce recrutement est nécessaire au bon 
fonctionnement du service. 
 

AGES ET VIE : Les réunions publiques et rencontres avec les professionnels prévues et annoncées lors de la 
présentation des ǾǆǳȄ ont été ŀƴƴǳƭŞŜǎ ǇŀǊ !D9{ Ŝǘ ±L9Φ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ aŀƛ нлнп ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǾŜƴǳ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ !D9{ Ŝǘ ±L9 Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
RSS ς wŞǎƛŘŜƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ {ŜƴƛƻǊǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ {!!5 interne ς Service 
ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł 5ƻƳƛŎƛƭŜ ς validé par le Département. La nouvelle directrice a donc repris les 
transactions avec les services du Département.   
 

Motion « Défendons nos territoires » : Madame le Maire présente au Conseil Municipal la motion « Défendons 
nos territoires » proposée par le Département : 
 

« Ce 2 décembre, en Gironde, nous avons été 450 élus communaux, départementaux et régionaux, représentants 
ŘΩ9t/LΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƴƻǳǎ ǊŞǳƴƛǊ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾƻƛȄ : « Défendons nos 
territoires ! ». Cette mobilisation vaut au-delà du cadre girondin : elle est représenǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ 
ailleurs, subissant des contraintes identiques, même si elles sont vécues différemment. Sentiment de relégation et 
ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳȄ soins, etc. autant 
de phénomènes que les collectivités et acteurs locaux contribuent à résorber, grâce à la convergence de la proximité, 
des outils et des compétences. 
 

Les collectivités locales représentent 70% de ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ public. Les associations emploient 1,8 million de 
personnes et comptent 16 millions de bénévoles dans des secteurs aussi divers que nécessaires (sport, culture, médico-
socialΧ).  
 

Quant à une prétendue « mauvaise gestion » qui est parfois sous-entendue, nous soulignons que la part des 
collectivités locales dans la dette publique du pays ne représente que 8 %. Envisager ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la vie locale à 
ƭΩŀǳƴŜ de la suppression ŘΩǳƴŜ ou plusieurs « strates » serait une erreur fondamentale. Elle signifierait gager ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
de la France en provoquant plus de fractures que de coutures entre les territoires et ceux qui les habitent. 
 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ζ millefeuille territorial » dont se plaignent les Françaises et les Français mais bien d'un guichet 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƛƴǘǊƻǳǾŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎǳŜ Ł şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜΦ /ϥŜǎǘ Ł ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ ǉǳϥƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ 
répondre, et l'Etat doit être aidant. Cela ne peut plus attendre car les collectivités locales, en matière budgétaire, 
ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻƛƴŘǊŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ Řǳ 
foncier bâti.  
 
Nous voulons continuer ŘΩşǘǊŜ en capacité de conduire les politiques pour lesquelles nous avons été élus. Nous voulons 
continuer ŘΩşǘǊŜ à la hauteur des besoins en équipements et des services publics là où l'on vit, là où l'on travaille, dans 
les villages comme dans les villes pour éviter de voir émerger des territoires à deux vitesses. Nous voulons continuer 
de répondre aux besoins en toute proximité en appuyant nos partenaires économiques, agricoles et associatifs.  
 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ « contrat girondin » 
qui lui sera proposé afin de parvenir à : 
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- [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ, qui permet au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ 
en aidant les communes, le sport, la culture, des associations variées, les agriculteurs et de nombreux acteurs 
locaux ; 

- La liberté d'administration des collectivités locales, en limitant l'inflation des normes toujours plus 
nombreuses et complexes qui contraignent la liberté d'action ; 

- [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǾƻƛǊŜ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 
collectivités ; 

- Une évaluation sincère des 40 années de décentralisation pour en déterminer les points forts et les points 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et mieux adapter l'organisation de notre République aux XXIème siècle. 

 

/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƻŦŦǊƛǊƻƴǎ à toutes et tous l'égal accès aux 
services publics partout, préserverons la vie associative et démocratique, et agirons en faveur de la transition 
écologique. La ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇŜƭƻƴǎ ŘŜ ƴƻǎ ǾǆǳȄ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ Ł mieux coopérer 
avec lui pour le renforcer dans ses missions régaliennes. 
C'est cette ambition qui nous guide dans le travail sur ce sujet, car si une bonne décentralisation ne peut suffire à faire 
ƭŜ ōƻƴƘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇŜǳǘ ǎǳŦŦƛǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǎƻƴ ƳŀƭƘŜǳǊΦ » 
 
 

Madame le Maire précise ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǾǆǳȄ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci a annoncé que le FDAEC serait 
maintenu pour les communes en 2024 mais réduit de 50 %. La situation est inquiétante. Les autres subventions 
seront difficiles à obtenir. Le budget du Département va être difficile à tenir cette année. [Ω9ǘŀǘ ƭǳƛ ŀ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ 
nombreuses compétences sans lui en donner les moyens. Cela aura des répercussions sur nos budgets. Il convient 
ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΦ 
 

Le Conseil aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŀ Ƴƻǘƛƻƴ ζ Défendons nos territoires » proposée par le Département. 
Délibération n° : 07/2024 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL DE GRIGNOLS  

  

N° : 07/2024 
 

Objet : Motion pour la défense de nos territoires 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-quatre, le treize février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Grignols, 
ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎous la présidence de Madame Françoise DUPIOL-
TACH, Maire. 
 

Membres élus : 15 - en fonction : 15 
Présents : 10 ς Votants : 12 ς Pour : 12 ς Contre : 0 ς Abstention : 0  
 

Membres présents : Lucienne BIES, Raphaël BERTRAM, Christian BEZOS, Patrick CHAMINADE, Gaëlle CRISTOFARI, 
Françoise DUPIOL-TACH, Léa GONZALEZ REMACLE, Bernard JAYLES, Laurence LAPORTE, Geneviève NATUREL 
ZANDVLIET. 
 

Membre absent excusé : Solange DEGRUSON a donné procuration à Françoise DUPIOL-TACH, Michel CARRETEY a 
donné procuration à Patrick CHAMINADE, Marylène GACHET, Nicolas LORENZON, Pierre-Florian OUSTRY. 
 

Secrétaire de séance : Patrick CHAMINADE 
 

Convocation du 06 février 2024. 
 
 

Le 2 décembre 2023, en Gironde, nous avons été 450 élus communaux, départementaux et régionaux, 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩ9t/LΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƴƻǳǎ ǊŞǳƴƛǊ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

voix : « Défendons nos territoires ! ». Cette mobilisation vaut au-delà du cadre girondin : elle est 

représenǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ subissant des contraintes identiques, même si elles 

sont vécues différemment. {ŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

difficulǘŞǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŜǘŎΦ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

collectivités et acteurs locaux contribuent à résorber, grâce à la convergence de la proximité, des outils et 

des compétences. 
 

Les collectivités locales représentent 70% de ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ public. Les associations emploient 1,8 million 

de personnes et comptent 16 millions de bénévoles dans des secteurs aussi divers que nécessaires (sport, 

culture, médico-socialΧ).  
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Quant à une prétendue « mauvaise gestion » qui est parfois sous-entendue, nous soulignons que la part 

des collectivités locales dans la dette publique du pays ne représente que 8 %. Envisager ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de 

la vie locale à ƭΩŀǳƴŜ de la suppression ŘΩǳƴŜ ou plusieurs « strates » serait une erreur fondamentale. Elle 

signifierait gager ƭΩŀǾŜƴƛǊ de la France en provoquant plus de fractures que de coutures entre les territoires 

et ceux qui les habitent. 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ζ millefeuille territorial » dont se plaignent les Françaises et les Français mais bien d'un 

ƎǳƛŎƘŜǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƛƴǘǊƻǳǾŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎǳŜ Ł şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜΦ /ϥŜǎǘ Ł ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

légitimes qu'il nous faut répondre, et l'Etat doit être aidant. Cela ne peut plus attendre car les collectivités 

ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻƛƴŘǊŜ 

ƭΩŞǘǊŀƴƎƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ōŃǘƛΦ  
 

Nous voulons continuer ŘΩşǘǊŜ en capacité de conduire les politiques pour lesquelles nous avons été élus. 

Nous voulons continuer ŘΩşǘǊŜ à la hauteur des besoins en équipements et des services publics là où l'on 

vit, là où l'on travaille, dans les villages comme dans les villes pour éviter de voir émerger des territoires à 

deux vitesses. Nous voulons continuer de répondre aux besoins en toute proximité en appuyant nos 

partenaires économiques, agricoles et associatifs.  

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ « contrat 

girondin » qui lui sera proposé afin de parvenir à : 

- [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ, qui permet au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

lien social en aidant les communes, le sport, la culture, des associations variées, les agriculteurs et 

de nombreux acteurs locaux ; 

- La liberté d'administration des collectivités locales, en limitant l'inflation des normes toujours plus 

nombreuses et complexes qui contraignent la liberté d'action ; 

- [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǾƻƛǊŜ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

des collectivités ; 

- Une évaluation sincère des 40 années de décentralisation pour en déterminer les points forts et les 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et mieux adapter l'organisation de notre République aux XXIème siècle. 

/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƻŦŦǊƛǊƻƴǎ à toutes et tous l'égal accès 

aux services publics partout, préserverons la vie associative et démocratique, et agirons en faveur de la 

transition écologique. La ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇŜƭƻƴǎ ŘŜ ƴƻǎ ǾǆǳȄ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ 

à mieux coopérer avec lui pour le renforcer dans ses missions régaliennes. 

C'est cette ambition qui nous guide dans le travail sur ce sujet, car si une bonne décentralisation ne peut 

ǎǳŦŦƛǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŜ ōƻƴƘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇŜǳǘ ǎǳŦŦƛǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǎƻƴ ƳŀƭƘŜǳǊΦ 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme.     
 
La Maire,        Le secrétaire de séance, 
Françoise DUPIOL-TACH.     Patrick CHAMINADE. 

 
 

 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ƭŝǾŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ł 21h00. 

 
La Maire,        La secrétaire, 
Françoise DUPIOL-TACH.      Patrick CHAMINADE. 
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Annexe 1- Délibération n° 03/2024 ς Rapport de la CLECT 
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Annexe 2 - Délibération n° 05/2024 ς Convention SDEEG 
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Annexe 3 - Délibération n° 06/2024 ς Plan cadastral ς cession terrain à la CDC du 
Bazadais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


